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(54) PIECE D’HORLOGERIE COMPRENANT UNE BOITE MUNIE D’UN COUVERCLE ARTICULE ET 
UN DISPOSITIF DE VERROUILLAGE DU COUVERCLE

(57) La pièce d’horlogerie comprend une boîte (94)
munie d’un couvercle articulé (96) et un dispositif de ver-
rouillage du couvercle formé par un dispositif magnétique
comprenant une première partie incorporée à la boîte et
une deuxième partie incorporée au couvercle qui sont
susceptibles de subir entre elles un mouvement relatif
sur un parcours d’ouverture du couvercle lorsque ce cou-
vercle est actionné entre sa position fermée et sa position
ouverte. Les première et deuxième parties comprennent
respectivement un premier aimant (102) et un deuxième
aimant (106) qui sont sensiblement superposés lorsque
le couvercle est dans sa position fermée et qui sont agen-
cés de manière à engendrer, sur un premier tronçon du

parcours d’ouverture, une force magnétique globale de
répulsion entre les première et deuxième parties. Le dis-
positif magnétique comprend en outre un élément à hau-
te perméabilité magnétique (104) qui est agencé, lorsque
le couvercle est dans sa position fermée, entre le premier
aimant et le deuxième aimant de manière que les pre-
mière et deuxième parties subissent entre elles, sur un
deuxième tronçon du parcours d’ouverture, une force
magnétique globale d’attraction, ce deuxième tronçon
correspondant à des éloignements entre les première et
deuxième parties qui sont inférieurs aux éloignements
correspondant au premier tronçon du parcours d’ouver-
ture.



EP 3 182 219 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comprenant une boîte munie d’un couvercle
articulé et un dispositif de verrouillage du couvercle.

Arrière-plan technologique

[0002] On connait diverses montres de poche dont la
boîte est équipée d’un couvercle articulé soit du côté de
la lunette, soit du côté du fond et pouvant être ouvert et
fermé par un utilisateur. A cet effet, un dispositif de ver-
rouillage est généralement prévu pour maintenir tempo-
rairement le couvercle fermé, jusqu’à ce que l’utilisateur
actionne ce dispositif pour ouvrir le couvercle. Dans une
réalisation classique, un tel dispositif de verrouillage
comprend dans la carrure un élément amovible coopé-
rant avec un ressort, cet élément amovible venant se
loger sous la pression du ressort dans une cavité prévue
à cet effet dans le couvercle. Pour déverrouiller le cou-
vercle, un poussoir peut être prévu dans la carrure, lequel
agit sur l’élément mobile à l’encontre du ressort de ma-
nière à libérer cet élément mobile. Une réalisation de ce
type est par exemple décrite dans le document US
3,313,101 et dans le document EP 2 309 349.
[0003] Pour maintenir le couvercle dans sa position
ouverte, une réalisation classique comprend en outre un
ressort agencé au niveau de l’articulation du couvercle.
[0004] Le document CH 697 850 propose un système
plus sophistiqué avec un doigt de positionnement pressé
par un ressort agissant au niveau de l’articulation du cou-
vercle, ce doigt et ce ressort étant logés dans une cavité
verticale usinée dans la carrure. L’articulation est obte-
nue classiquement par une goupille traversant au moins
un premier trou horizontal prévu dans la carrure et au
moins un deuxième trou horizontal prévu dans une partie
tubulaire du couvercle formant une charnière. La partie
tubulaire présente une surface extérieure non entière-
ment circulaire et agencée de manière que le doigt prend
appui sur cette surface pour exercer un premier couple
dans le sens de fermeture lorsque le couvercle est fermé
et un deuxième couple dans le sens de l’ouverture lors-
que le couvercle est ouvert. On a ainsi un système bis-
table pour le maintien temporaire du couvercle soit dans
sa position fermée, soit dans sa position ouverte. Un tel
système à l’avantage d’être discret et il est prévu sans
bouton-poussoir d’actionnement. Cependant, il prévoit
d’agencer un doigt et un ressort dans un trou usiné dans
la carrure. De plus, il est difficile d’assurer un couple de
fermeture suffisamment fort pour éviter que le couvercle
ne s’ouvre de manière involontaire. En effet, une force
appliquée avec un petit bras de levier au niveau de l’ar-
ticulation engendre un couple de fermeture relativement
faible.

Résumé de l’invention

[0005] Un objectif de la présente invention est de four-
nir une pièce d’horlogerie comprenant une boîte munie
d’un couvercle articulé et un dispositif de verrouillage de
ce couvercle qui ne présente pas les inconvénients sus-
mentionnés. Un autre objectif de la présente invention
est de fournir une telle pièce d’horlogerie avec un dispo-
sitif de verrouillage relativement peu complexe et qui as-
sure d’une part un couple de fermeture relativement fort
et également un couple de maintien en position ouverte
qui soit suffisant.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne une
pièce d’horlogerie comprenant une boîte munie d’un cou-
vercle articulé et un dispositif de verrouillage du couver-
cle qui est agencé pour permettre à un utilisateur d’ac-
tionner ce couvercle dans les deux sens entre une posi-
tion fermée et une position ouverte. Le dispositif de ver-
rouillage est formé par un dispositif magnétique qui com-
prend une première partie incorporée à la boîte et une
deuxième partie incorporée au couvercle, ces première
et deuxième parties étant susceptibles de subir entre el-
les un mouvement relatif sur un parcours d’ouverture du
couvercle lorsque ce couvercle est actionné entre sa po-
sition fermée et sa position ouverte, ces première et
deuxième parties comprenant respectivement un pre-
mier aimant et un deuxième aimant qui sont sensible-
ment superposés lorsque le couvercle est dans sa posi-
tion fermée et qui sont agencés de manière à engendrer,
sur un premier tronçon du parcours d’ouverture, une for-
ce magnétique globale de répulsion entre les première
et deuxième parties. Le dispositif magnétique comprend
en outre un élément à haute perméabilité magnétique
qui est agencé, lorsque le couvercle est dans sa position
fermée, entre le premier aimant et le deuxième aimant
de manière que les première et deuxième parties subis-
sent entre elles, sur un deuxième tronçon du parcours
d’ouverture, une force magnétique globale d’attraction,
ce deuxième tronçon correspondant à des éloignements
entre les première et deuxième parties qui sont inférieurs
aux éloignements correspondant au premier tronçon du
parcours d’ouverture.
[0007] Le dispositif magnétique engendre, pour de re-
lativement petits éloignements entre l’élément à haute
perméabilité magnétique et un aimant qui est agencé
mobile relativement à cet élément, globalement une force
d’attraction magnétique sur cet aimant mobile qui tend à
le rapprocher de l’élément à haute perméabilité magné-
tique et donc à définir une force de rappel en direction
de cet élément. Cependant, en éloignant l’aimant mobile
de l’élément à haute perméabilité magnétique, le sens
de la force magnétique globale est inversé dès qu’une
distance d’inversion du sens de la force magnétique glo-
bale est dépassée, le dispositif magnétique engendrant
alors globalement une force de répulsion magnétique sur
l’aimant mobile qui tend à le repousser de l’élément à
haute perméabilité magnétique et donc à l’éloigner de
cet élément. On remarquera que la notion de ’mobile’ est
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ici relative à l’élément à haute perméabilité magnétique.
Ainsi, si cet élément est incorporé au couvercle, c’est
alors la carrure de la boîte qui est mobile.
[0008] Un tel dispositif magnétique permet notamment
d’obtenir un dispositif de verrouillage bistable ayant une
première position stable correspondant à une configura-
tion fermée du dispositif magnétique où il engendre une
force d’attraction magnétique et une seconde position
stable correspondant à une configuration ouverte du dis-
positif magnétique où il engendre une force de répulsion
magnétique. La deuxième position stable, à plus grande
distance, peut être définie par une butée limitant l’ouver-
ture du couvercle.
[0009] Dans un premier mode de réalisation particu-
lier, le couvercle articulé est relié à la carrure de la boîte
par une charnière et le dispositif magnétique susmen-
tionné est un premier dispositif magnétique. Le dispositif
de verrouillage comprend en outre un deuxième dispositif
magnétique similaire au premier dispositif magnétique,
les premier et deuxième dispositifs magnétiques étant
agencés de part et d’autre de la charnière du couvercle
et de manière sensiblement symétrique relativement à
cette charnière.
[0010] Dans un deuxième mode de réalisation particu-
lier, le dispositif de verrouillage comprend un deuxième
dispositif magnétique en plus du dispositif magnétique
mentionné précédemment, ce dernier définissant un pre-
mier dispositif magnétique. Le premier dispositif magné-
tique est situé, le long de la surface supérieure de la
carrure de la boîte, proche d’une position opposée à la
charnière reliant le couvercle à cette carrure, alors que
le deuxième dispositif magnétique est situé proche de
cette charnière et agencé de manière à engendrer, lors-
que le couvercle est ouvert, une force magnétique de
répulsion entre ce couvercle et la boîte.

Brève description des dessins

[0011] L’invention sera décrite ci-après à l’aide de des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples nullement limi-
tatifs, dans lesquels :

- La Figure 1 montre un premier mode de réalisation
d’un dispositif magnétique pour un mécanisme hor-
loger selon l’invention;

- La Figure 2 montre partiellement un premier mode
de réalisation d’un mécanisme horloger incorporant
le dispositif magnétique de la Figure 1 ;

- La Figure 3 représente graphiquement la force ma-
gnétique, intervenant dans le dispositif magnétique
de la Figure 1, respectivement dans le mécanisme
horloger de la Figure 2, en fonction de la distance D
entre un élément à haute réluctance magnétique et
un aimant mobile du dispositif magnétique;

- La Figure 4 montre une pièce d’horlogerie selon l’in-
vention comprenant une boîte munie d’un couvercle
articulé et un dispositif magnétique de verrouillage
du couvercle; et

- La Figure 5 est une coupe partielle de la pièce d’hor-
logerie de la Figure 4 selon un axe 6h-12h.

Description détaillée de l’invention

[0012] En référence aux Figures 1 à 3, on décrira ci-
après de manière générale un dispositif magnétique for-
mant le dispositif de verrouillage d’un couvercle articulé
et monté sur une boîte de montre, selon l’invention.
[0013] Le dispositif magnétique 2 comprend un pre-
mier aimant 4, un élément à haute perméabilité magné-
tique 6 qui est solidaire du premier aimant et un deuxième
aimant 8 qui est mobile. L’élément 6 est agencé entre le
premier aimant et le deuxième aimant. Il est agencé en
contact ou proche du premier aimant. En particulier, l’élé-
ment 6 est collé au premier aimant comme montré à la
Figure 2. Cet élément est constitué par exemples d’un
acier au carbone, de carbure tungstène, de nickel, de
FeSi ou FeNi, ou d’autres alliages avec du cobalt comme
le Vacozet® (CoFeNi) ou le Vacoflux® (CoFe). L’élément
6 est caractérisé par un champ de saturation Bs et une
perméabilité m. Les aimants 4 et 8 sont par exemples en
ferrite, en FeCo ou PtCo, en terres rares comme NdFeB
ou SmCo. Ces aimants sont caractérisés par leur champ
rémanent Br1 et Br2.
[0014] L’élément à haute perméabilité magnétique 6
présente un axe central 10 qui est sensiblement confon-
du avec l’axe d’aimantation du premier aimant 4 et éga-
lement avec l’axe d’aimantation du deuxième aimant 8.
Les sens d’aimantation respectifs des aimants 4 et 8 sont
inversés de sorte que les polarités de ces deux aimants
sont opposées. Ces aimants sont susceptibles de subir
entre eux un mouvement relatif sur une certaine distance
relative. Dans l’exemple représenté aux Figures 1 et 2,
l’aimant 4 est fixe et l’aimant 8 est monté mobile de ma-
nière que le mouvement relatif entre eux présente une
direction sensiblement le long de l’axe central 10. Dans
la variante avantageuse représentée aux Figures 1 et 2,
l’élément 6 présente des dimensions dans un plan ortho-
gonal à l’axe central 10 qui sont supérieures à celles du
premier aimant 4 et à celles du deuxième aimant 8 en
projection dans ce plan orthogonal.
[0015] Grâce à l’agencement de l’élément 6 entre les
deux aimants 4 et 8 avec cet élément 6 situé et maintenu
proche de l’aimant 4 ou contre celui-ci, l’aimant 8 est
soumis à une force globale de répulsion magnétique qui
tend à l’éloigner de l’élément 6 lorsque la distance entre
l’aimant 8 et l’élément 6 est supérieure à une distance
d’inversion Dinv. Par contre, lorsque la distance entre
l’aimant 8 et l’élément 6 est inférieure à la distance Dinv,
cet aimant 8 est soumis à une force globale d’attraction
magnétique qui tend à l’approcher de l’élément 6 et, si
rien ne s’y oppose, à le mettre en contact contre cet élé-
ment, puis les maintenir dans cette position. La force
magnétique globale est une fonction continue de la dis-
tance entre les composants et elle a une valeur nulle à
la distance d’inversion Dinv. Ceci est un fonctionnement
remarquable et surprenant du dispositif magnétique 2
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qui est mis à profit dans la pièce d’horlogerie selon l’in-
vention. De préférence, la distance entre le premier
aimant 4 et l’élément 6, solidaire de cet aimant, est infé-
rieure ou sensiblement égale à un dixième de la longueur
du premier aimant selon son axe d’aimantation, lequel
est avantageusement confondu avec l’axe central 10 de
l’élément 6. La distance d’inversion Dinv est déterminée
par la géométrie des trois pièces formant le dispositif 2
et leurs propriétés magnétiques.
[0016] La Figure 2 montre partiellement un mécanisme
horloger 12 du type incorporé dans la pièce d’horlogerie
selon l’invention et comprenant le dispositif magnétique
2 de la Figure 1. Ce mécanisme horloger comprend une
première partie 14 et une deuxième partie 18 suscepti-
bles de subir entre elles un mouvement relatif sur une
distance relative donnée le long de l’axe 10. La première
partie comprend un premier support non magnétique 15,
un premier aimant 4 monté fixement sur ce premier sup-
port et un élément à haute perméabilité magnétique 6
également monté fixement sur le premier support. La
deuxième partie 18 comprend un deuxième support 19
et un deuxième aimant 8 monté fixement sur ce deuxième
support. L’élément 6 est agencé entre le premier aimant
et le deuxième aimant. Ces deux aimants sont agencés
en répulsion magnétique de manière que l’aimant 8 subit,
sur une première plage 26 de la distance relative sus-
mentionnée (voir Figure 3), globalement une force de
répulsion magnétique qui tend à l’éloigner de l’élément
6. Ensuite, l’élément 6 et les deux aimants sont agencés
de manière que le deuxième aimant 8 subit, sur une
deuxième plage 24 de la distance relative susmention-
née, globalement une force d’attraction magnétique. Cet-
te deuxième plage correspond à des éloignements entre
les première et deuxième parties, et donc à des distances
D entre l’élément 6 et l’aimant 8, qui sont inférieurs aux
éloignements correspondant à la première plage 26 de
la distance relative.
[0017] Dans la variante représentée aux Figures 1 et
2, les premier et deuxième aimants sont cylindriques et
l’élément à haute perméabilité magnétique 6 a la forme
d’un disque. L’élément 6 présente un axe central 10 qui
est sensiblement confondu avec les axes d’aimantation
respectifs des premier et deuxième aimants. Les premiè-
re et deuxième parties 15 et 19 sont agencées de ma-
nière que le mouvement relatif entre elles est effectué ici
sensiblement le long de l’axe central 10. Cependant, on
notera que le mécanisme horloger selon l’invention reste
fonctionnel sans cette dernière condition, la direction du
mouvement relatif pouvant présenter un certain angle
relativement à l’axe central 10. Toutefois, dans ce cas,
il est préférable que les deux aimants s’alignent sensi-
blement lorsque l’éloignement entre les deux parties 14
et 18 diminue, en particulier dans la deuxième plage 24
de la distance relative, ceci pour maximiser la force d’at-
traction magnétique entre l’aimant 8 et l’élément 6. En-
suite, la partie mobile peut subir un mouvement circulaire
et former notamment une pièce pivotée ou articulée.
Dans ce cas, l’axe d’aimantation de l’aimant fixe est de

préférence sensiblement tangent à l’axe circulaire défini
par le mouvement circulaire de l’aimant mobile 8.
[0018] Les première et deuxième parties présentent
respectivement deux surfaces latérales 16 et 20, la sur-
face 16 définissant une butée pour la partie 18. Cette
butée détermine une distance minimale Dmin entre l’élé-
ment 6 et l’aimant 8. La distance relative entre les pre-
mière et deuxième parties sur laquelle s’effectue le mou-
vement relatif entre celles-ci correspond, au niveau du
dispositif magnétique 2, à une plage de distances D entre
la distance minimale Dmin et une distance maximale Dmax
entre l’élément 6 et l’aimant 8. Cette distance maximale
Dmax est généralement définie par le mécanisme horlo-
ger associé et imposée par une butée ou un rappel élas-
tique.
[0019] Le graphe de la Figure 3 montre un exemple de
courbe 22 pour la force magnétique globale, qui s’exerce
entre les première et deuxième parties 14 et 18 du mé-
canisme horloger 12, en fonction de la distance D entre
l’élément à haute perméabilité magnétique 6 et l’aimant
mobile 8. La distance relative sur laquelle peut s’effectuer
le mouvement relatif entre les deux parties 14 et 18 est
formée de deux plages 24 et 26. On observe que, dans
la plage 24, la force magnétique globale est une force
d’attraction engendrée entre les deux parties, cette force
d’attraction augmentant rapidement lorsque l’aimant 8
s’approche de l’élément 6. La force d’attraction présente
une valeur maximale théoriquement pour une distance
nulle entre eux et pratiquement, dans le mécanisme hor-
loger 12, pour la distance minimale Dmin. La plage 24
s’étend entre cette distance minimale et une distance
Dinv d’inversion du sens de la force magnétique entre les
première et deuxième parties. Pour la distance d’inver-
sion Dinv la force magnétique globale est donc égale à
zéro. Au-delà de cette distance d’inversion, dans la plage
26, la force magnétique globale est une force de répul-
sion engendrée entre les première et deuxième parties.
[0020] On notera que la force de répulsion magnétique
présente, en valeur absolue, un maximum qui est infé-
rieur au maximum de la force d’attraction. Cependant,
en fonction du dimensionnement choisi, il est possible
d’inverser ce ratio. Ensuite, on remarquera que la force
de répulsion varie peu sur une relativement grande plage
de distances (ici entre 0.4 mm et 1.0 mm et de fait au-
delà), cette force de répulsion étant ainsi sensiblement
constante sur cette plage de distances. En augmentant
la taille des aimants et/ou leur champ magnétique réma-
nent, la force de répulsion peut rester significative sur
une relativement grande distance de plusieurs millimè-
tres. On remarquera encore que la distance d’inversion
peut également varier et notamment augmenter en fonc-
tion des dimensionnements des divers composants ma-
gnétiques formant le dispositif magnétique.
[0021] Dans une variante avantageuse, l’élément à
haute perméabilité magnétique est constitué d’un verre
métallique à base de fer ou cobalt.
[0022] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, il est prévu que la première partie soit fixe et que
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l’élément à haute perméabilité magnétique forme une
butée pour la deuxième partie mobile dont l’aimant mo-
bile vient en appui contre cet élément à la distance mi-
nimale entre eux. Dans ce cas, la surface de contact de
l’élément à haute perméabilité magnétique est de préfé-
rence durcie à au moins 650 HV. Dans une variante pré-
férée, l’aimant mobile comprend sur une surface en re-
gard de la première partie un revêtement de protection
qui vient buter contre l’élément à haute perméabilité ma-
gnétique à la distance minimale.
[0023] En référence aux Figures 4 et 5, on décrira ci-
après une pièce d’horlogerie selon l’invention. Un dispo-
sitif magnétique du type décrit précédemment est incor-
poré à l’habillage de cette pièce d’horlogerie.
[0024] La pièce d’horlogerie 92 comprend une boîte
94 et un couvercle articulé 96 qui est monté sur cette
boîte pour recouvrir la face avant de la boîte. Dans une
variante, un tel couvercle couvre la face arrière de la
boîte. Le couvercle est assemblé à la boîte par l’intermé-
diaire d’une charnière permettant l’ouverture et la ferme-
ture du couvercle. Un dispositif de verrouillage du cou-
vercle est prévu pour premièrement assurer le maintien
du couvercle dans sa position fermée, tout en permettant
à un utilisateur de l’ouvrir s’il le souhaite. Ce dispositif de
verrouillage selon l’invention est formé par un dispositif
magnétique du type décrit précédemment en référence
aux figures 1 à 3, la première partie du dispositif magné-
tique étant incorporée à la boîte, plus particulièrement à
la carrure 98, alors que sa deuxième partie est incorporée
au couvercle, ou inversement. Le dispositif de verrouilla-
ge tire ainsi parti des propriétés physiques remarquables
du dispositif magnétique spécifique décrit précédem-
ment.
[0025] Le dispositif magnétique du dispositif de ver-
rouillage a pour fonction de maintenir le couvercle dans
sa position fermée avec une certaine force engendrée
par l’attraction magnétique entre les première et deuxiè-
me parties du dispositif magnétique, selon ce qui a été
exposé précédemment. Le dispositif de verrouillage dé-
finit ainsi un système d’immobilisation du couvercle dans
sa position fermée, sans nécessiter un verrou classique
formé d’un élément mécanique mobile qui vient s’insérer
dans un logement pour bloquer le couvercle et sans né-
cessiter notamment un ressort exerçant une pression sur
un tel élément.
[0026] La carrure 98 comprend dans une gorge supé-
rieure de laquelle est insérée la première partie 100 d’un
dispositif magnétique selon l’invention, cette première
partie étant formée d’un aimant 102, ayant une forme en
arc de cercle, et d’un élément ferromagnétique 104 dont
la surface externe est sensiblement affleurée à une sur-
face supérieure de la carrure, cet élément ferromagné-
tique ayant une forme similaire à celle de l’aimant 102 et
étant agencé au-dessus de celui-ci. Dans une partie du
couvercle, située en face de la première partie 100 lors-
que ce couvercle est fermé, est agencée la deuxième
partie du dispositif magnétique qui est formée par un
aimant 106 ayant un axe d’aimantation de sens inversé

relativement à celui de l’aimant 102 (lorsque ce couvercle
est fermé). Cet aimant 106 a également une forme en
arc de cercle. On remarquera que la forme de l’aimant
106 représentée à la Figure 4 est donnée à titre d’exem-
ple. En effet, d’autres agencements et formes peuvent
être prévus dans diverses variantes de réalisation. Dans
une première variante, deux dispositifs magnétiques si-
milaires sont agencés de part et d’autre de la charnière
du couvercle, de manière symétrique relativement à cette
charnière pour éviter qu’un couple de torsion s’applique
au niveau de la charnière lors de l’actionnement du cou-
vercle depuis sa position fermée. Dans une autre varian-
te, il est prévu plusieurs aimants circulaires ou rectangu-
laires agencés le long de la surface supérieure de la car-
rure et autant d’aimants, sensiblement de même forme
et surmontés respectivement de disques ou de plaquet-
tes, le long de la partie circulaire périphérique du cou-
vercle.
[0027] Le dispositif de verrouillage est particulièrement
intéressant par le fait que, une fois le couvercle séparé
d’une certaine distance de la surface supérieure de la
carrure lors de son ouverture, la force magnétique glo-
bale entre les deux parties de son dispositif magnétique
est une force de répulsion qui tend à ouvrir le couvercle
et ensuite à le maintenir ouvert. Pour le fermer, il faut
donc vaincre cette force de répulsion magnétique jusqu’à
ce qu’elle diminue en s’approchant du point d’inversion
du sens de la force magnétique globale (voir graphe à la
Figure 3), et seulement ensuite intervient une force d’at-
traction magnétique qui tire le couvercle en direction de
la carrure pour le maintenir ensuite dans sa position fer-
mée. Comme indiqué à la Figure 3, cette force d’attrac-
tion magnétique augmente rapidement lorsque le cou-
vercle s’approche de la surface supérieure de la carrure.
Une fois le bord du couvercle en contact avec la surface
supérieure de la carrure, le couvercle est maintenu en
place grâce à la force d’attraction magnétique. Dans une
variante, on peut toutefois prévoir des moyens complé-
mentaires pour maintenir temporairement le couvercle
dans sa position ouverte.
[0028] On remarquera que pour avoir une force de ré-
pulsion magnétique significative lorsque le couvercle est
dans sa position ouverte, il est avantageux que le dispo-
sitif magnétique ou les dispositifs magnétiques formant
le dispositif de verrouillage soit / soient agencé(s) pro-
che(s) de la charnière du couvercle. Par contre, pour
avoir un couple de fermeture important, il est avantageux
qu’un tel ou de tels dispositif(s) magnétique(s) soit /
soient agencé(s) proche d’une position opposée à la
charnière le long de la surface supérieure de la carrure
(position proche de 3h00 pour la pièce d’horlogerie de la
Figure 4). Ainsi, dans une variante avantageuse, au
moins un premier dispositif magnétique tel que décrit pré-
cédemment est agencé dans une position éloignée de
la charnière et au moins un deuxième dispositif magné-
tique, engendrant au moins une force de répulsion lors-
que le couvercle est ouvert, est agencé proche de la char-
nière.
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[0029] Finalement, la pièce d’horlogerie comprend en
outre une lunette 108 supportant une glace 110 et fixée
de manière étanche à la carrure. Le couvercle comprend
lui aussi une glace 112, laquelle a un diamètre inférieur
à celui de la glace 110 pour ne laisser apparaître qu’une
partie des éléments visibles au travers de cette glace
110.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant une boîte munie d’un
couvercle articulé et un dispositif de verrouillage du
couvercle qui est agencé pour permettre à un utili-
sateur d’actionner ce couvercle dans les deux sens
entre une position fermée et une position ouverte,
caractérisée en ce que le dispositif de verrouillage
est formé par un dispositif magnétique qui comprend
une première partie incorporée à la boîte et une
deuxième partie incorporée au couvercle, ces pre-
mière et deuxième parties étant susceptibles de su-
bir entre elles un mouvement relatif sur un parcours
d’ouverture du couvercle lorsque ce couvercle est
actionné entre sa position fermée et sa position
ouverte, ces première et deuxième parties compre-
nant respectivement un premier aimant (102) et un
deuxième aimant (106) qui sont sensiblement su-
perposés lorsque le couvercle est dans sa position
fermée et qui sont agencés de manière à engendrer,
sur un premier tronçon (26) dudit parcours d’ouver-
ture, une force magnétique globale de répulsion en-
tre les première et deuxième parties ; et en ce que
le dispositif magnétique comprend en outre un élé-
ment à haute perméabilité magnétique (104) qui est
agencé, lorsque ledit couvercle est dans sa position
fermée, entre le premier aimant et le deuxième
aimant de manière que les première et deuxième
parties subissent entre elles, sur un deuxième tron-
çon (24) du parcours d’ouverture, une force magné-
tique globale d’attraction, ce deuxième tronçon cor-
respondant à des éloignements entre les première
et deuxième parties qui sont inférieurs aux éloigne-
ments correspondant au premier tronçon du par-
cours d’ouverture.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit élément à haute perméabilité
magnétique est solidaire de ladite première partie
ou de ladite deuxième partie.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que le couvercle est assemblé à
la boîte par l’intermédiaire d’une charnière permet-
tant l’ouverture et la fermeture du couvercle.

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, dans la-
quelle ledit dispositif magnétique est un premier dis-
positif magnétique, caractérisée en ce que le dis-

positif de verrouillage comprend en outre un deuxiè-
me dispositif magnétique similaire au premier dispo-
sitif magnétique, les premier et deuxième dispositifs
magnétiques étant agencés de part et d’autre de la-
dite charnière du couvercle et de manière sensible-
ment symétrique relativement à cette charnière.

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, dans la-
quelle ledit dispositif magnétique est un premier dis-
positif magnétique, caractérisée en ce que le dis-
positif de verrouillage comprend en outre un deuxiè-
me dispositif magnétique, le premier dispositif ma-
gnétique étant situé, le long de la surface supérieure
de la carrure, proche d’une position opposée à ladite
charnière, le deuxième dispositif magnétique étant
situé proche de cette charnière et agencé de maniè-
re à engendrer, lorsque le couvercle est ouvert, une
force magnétique de répulsion entre ce couvercle et
la boîte.

6. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ledit élément à haute perméabilité magnétique (104)
est constitué d’un verre métallique à base de fer ou
cobalt.

7. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
ledit élément à haute perméabilité magnétique (104)
est durci à sa surface extérieure à au moins 650 HV.

8. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce
qu’un revêtement de protection est agencé à la sur-
face externe dudit deuxième aimant (106).
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